
Conclusions du Comité Exécutif 

Sous cette rubrique, vous trouverez une sélection d’articles sur l’apatridie portant sur 
les Conclusions du Comité exécutif. En particulier, la Conclusion n° 106 sur 
l'identification, la prévention et la réduction des cas d'apatridie ainsi que la protection 
des apatrides de 2006 et la Conclusion n° 78 sur la Prévention et la Réduction de 
l’Apatridie et la Protection des Apatrides de 1995. 

 

Le Comité exécutif, 

No. 18 (XXXI) - 1980 

i) A invité les gouvernements intéressés à fournir aux réfugiés qui retournent dans leur pays les titres de 
voyage, les visas, les autorisations d'entrées et les moyens de transport nécessaires et, lorsque les réfugiés 
ont perdu leur nationalité, à prendre des mesures pour qu'ils soient réintégrés dans cette nationalité 
conformément à la législation nationale; 

No. 47 (XXXVIII) – 1987 

g) Se déclare préoccupé par le nombre croissant de cas d'apatridie parmi les enfants réfugiés; 

No. 50 (XXXIX) - 1988 

l) Prend acte du lien étroit entre les problèmes des réfugiés et ceux des personnes apatrides et invite les 
Etats à s'engager résolument dans l'étude et la promotion de mesures favorables aux personnes apatrides, y 
compris l'adhésion à la Convention de 1954 relative au statut des apatrides, la Convention de 1961 sur la 
réduction des cas d'apatridie, ainsi que l'adoption d'une législation visant à défendre les droits fondamentaux 
des apatrides et à éliminer les causes de l'apatridie; 

No. 65 (XLII) – 1991 

r) Réaffirme la conclusion No. 50 (1) (XXXIX), réitère son appel aux Etats pour qu’ils étudient et encouragent 
activement les mesures en faveur des apatrides, notamment l'adhésion aux instruments internationaux 
relatifs à l'apatridie, et, à cet égard, estime qu’il serait utile pour les organes des droits de l’homme des 
Nations Unies de se pencher sur les questions de l'apatridie, y compris le problème de la privation arbitraire 
de la nationalité et le contenu du droit à une nationalité; 

y) Renouvelle son appel aux Etats et aux institutions internationales compétentes afin qu’ils s'efforcent 
d'étudier et de promouvoir des mesures favorables aux apatrides et, en l'absence d'une entité internationale 
dont le mandat couvrirait ces personnes, demande au Haut Commissaire de poursuivre son action globale en 
faveur des apatrides et de s'efforcer de promouvoir l'adhésion aux instruments internationaux relatifs à 
l'apatridie ainsi que leur application. 

No. 74 (XLV) – 1994 

ee) Note avec préoccupation les problèmes persistants des apatrides dans différentes régions et l'émergence 
de nouvelles situations d'apatridie et, reconnaissant les responsabilités déjà confiées au Haut Commissaire 
par l'Assemblée générale des Nations Unies concernant la prévention des cas d'apatridie [Résolution 3274 
(XXIX) de l'Assemblée générale], invite le HCR à renforcer ses efforts dans ce domaine, y compris par la 
promotion d'adhésions à la Convention relative à la réduction des cas d'apatridie et à la Convention relative 
au statut des apatrides, la formation à l'intention du personnel du HCR et des fonctionnaires 
gouvernementaux ainsi que la collecte systématique d’informations sur la dimension du problème, et à tenir 
le Comité exécutif informé de ces activités; 



No. 78 (XLVI) – 1995 – Prévention et réduction de l’apatridie et protection des personnes 
apatrides 

Le Comité exécutif, 

Reconnaissant le droit de chacun à une nationalité et le droit de ne pas être arbitrairement privé de sa 
nationalité, 

Préoccupé par le fait que l'apatridie, y compris l'incapacité d'établir sa nationalité, peut engendrer le 
déplacement, 

Soulignant que la prévention et la réduction de l'apatridie ainsi que la protection des apatrides sont 
importantes pour la prévention de situations de réfugiés éventuelles, 

a) Reconnaît les responsabilités déjà confiées au Haut Commissaire concernant les réfugiés apatrides et la 
réduction des cas d'apatridie, et encourage le HCR à poursuivre ses activités en faveur des apatrides, dans le 
cadre de sa fonction statutaire visant à fournir une protection internationale et à rechercher des mesures 
préventives, ainsi qu'à assumer la responsabilité qui lui a été confiée par l'Assemblée générale d'exercer les 
fonctions prévues au titre de l'article 11 de la Convention sur la Réduction des cas d'apatridie de 1961; 

b) Prie instamment les Etats d'adopter une législation sur la nationalité en vue de réduire les cas d'apatridie, 
conforme aux principes fondamentaux du droit international, en particulier en empêchant la privation 
arbitraire de la nationalité et en supprimant les dispositions permettant de répudier sa nationalité sans en 
posséder ou en avoir acquis une autre au préalable; 

c) Demande au HCR de promouvoir activement l'adhésion à la Convention de 1954 relative au statut des 
apatrides et à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie, compte tenu du nombre limité 
d'Etats parties à ces instruments, ainsi que de fournir aux Etats intéressés les services techniques et 
consultatifs pertinents pour la préparation et l'application d'une législation sur la nationalité; 

d) Demande en outre au HCR de promouvoir activement la prévention et la réduction des cas d'apatridie 
moyennant la diffusion d'informations et la formation du personnel et des fonctionnaires gouvernementaux; 
et de renforcer la coopération avec d'autres organisations intéressées; 

e) Invite le HCR à fournir tous les deux ans, à compter de la quarante-septième session du Comité exécutif, 
une information sur les activités entreprises en faveur des apatrides, particulièrement en ce qui concerne la 
mise en œuvre d'instruments internationaux et des principes internationaux relatifs à l'apatridie. 

No. 79 (XLVII) – 1996 

g) Rappelle également l’importance d’examiner le problème de l’apatridie, y compris moyennant l’adhésion à 
la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et à la Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d’apatridie; se félicite de l’adhésion du Brésil et du Guatemala à la Convention de 1954 et de l’Azerbaïdjan à 
ces deux Conventions; et prie les autres Etats à envisager d’adhérer à ces instruments; 

No. 80 (XLVII) – 1996 

e) Encourage les Etats, en coordination et en coopération entre eux et avec les organisations internationales, 
le cas échéant, à envisager l’adoption d’approches globales fondées sur la protection face aux problèmes 
spécifiques de déplacement; et établit comme essentiels, dans le cadre de ces approches, les éléments 
suivants : 

i) La protection de tous les droits humains, y compris le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
la personne, ainsi que la non-sujétion à la torture et à d’autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants; le droit de quitter son propre pays et d’y revenir; le principe de non-
discrimination, y compris la protection des minorités; et le droit à la nationalité; 



No. 81 (XLVIII) – 1997 

o) Se félicite du nombre croissant d'adhésions à la Convention relative au statut des apatrides de 1954 et à 
la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie; et encourage le HCR à poursuivre ses efforts, en 
coopération avec les organisations intéressées, pour promouvoir les adhésions à ces deux instruments, ainsi 
que pour fournir des services techniques et consultatifs, de même qu'une formation au plan international, 
pour diffuser une information sur les questions de l'apatridie et de la nationalité, et pour renforcer sa 
coopération avec les Etats et d'autres organisations intéressées en la matière; 

No. 85 (XLIX) – 1998 

m) Réaffirme l’importance du droit à une nationalité et demande aux Etats d’adopter toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir et réduire l’incidence de l’apatridie, y compris moyennant la législation nationale 
et, selon qu’il convient, l’adhésion et l’application des Conventions sur l’apatridie; appelle une attention 
urgente et particulière à cet égard sur la situation des enfants de réfugiés et de demandeurs d’asile nés dans 
les pays d’asile pouvant se trouver devant une possibilité réelle d’apatridie si des réglementations et des 
procédures adéquates d’enregistrement ne sont pas en place ou pas suivies; 

No. 87 (L) – 1999 

s) Note avec préoccupation la persistance des problèmes d'apatridie; se félicite de l'adhésion du Tchad à la 
Convention de 1954 relative au statut des apatrides et à la Convention de 1961 relative à la réduction des 
cas d'apatridie, ainsi que de l'adhésion de Saint-Vincent-et-les-Grenadines et du Zimbabwe à la Convention 
de 1954 relative au statut des apatrides, et encourage le HCR à continuer de promouvoir les adhésions à ces 
deux instruments et de prôner leur stricte application par les Etats concernés; 

No. 90 (LII) - 2001 

Apatridie 

o) Note la dimension mondiale de l'apatridie, se félicite des efforts du HCR dans le cadre de son mandat pour 
élargir ses activités, tant au plan géographique qu'au plan de la substance, et encourage les Etats à coopérer 
avec le HCR pour identifier des mesures visant à réduire les cas d'apatridie et à mettre au point des solutions 
appropriées pour les apatrides qui sont des réfugiés ainsi que pour les apatrides qui ne le sont pas; 

p) Réitère son appel aux Etats afin qu'ils envisagent d'adhérer à la Convention de 1954 relative au statut des 
apatrides et à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie et encourage le HCR à continuer de 
promouvoir de nouvelles adhésions ainsi que la stricte application de ces deux instruments par les Etats 
concernés; 

q) Encourage le HCR à continuer de mettre à disposition ses services techniques et consultatifs pour éviter et 
réduire les cas d'apatridie et, à cet égard, renforcer les partenariats avec les organisations régionales et 
internationales travaillant dans ce domaine; 

r) Prend note avec une préoccupation toute particulière du fait que les problèmes d'apatridie peuvent avoir 
des retombées particulièrement néfastes sur les femmes et les enfants en raison de l'application des 
législations sur la nationalité et l'enregistrement des naissances, souligne l'importance, notamment pour les 
femmes, de la délivrance de papiers d'identité et de l'enregistrement correct des naissances et des mariages, 
et invite les Etats à adopter toutes les mesures nécessaires à cet égard; 

s) Condamnant fermement la traite des personnes, particulièrement des femmes et des enfants, qui 
représente une violation grave de leurs droits humains, et se déclarant préoccupé de voir que de 
nombreuses victimes de la traite deviennent apatrides du fait de leur inaptitude à établir leur identité et leur 
nationalité, prie instamment les Etats à coopérer à l'établissement de l'identité et de la nationalité des 
victimes de la traite afin de faciliter une solution appropriée à leur situation, respectant les droits humains 
universellement reconnus des victimes. 



No. 95 (LIV) – 2003 

(t) Rappelle sa conclusion No. 78 (XLVI) sur la prévention et la réduction des cas d'apatridie et la protection 
des apatrides, et note la dimension mondiale du problème de l'apatridie ; 

(u) Prend acte de l'étude sur l'apatridie conduite aux termes de l'Agenda pour la protection, et envisage avec 
intérêt de passer en revue les recommandations émanant de cette étude qui seront mises à la disposition 
des Etats dans l'espoir de voir que des mesures de suivi visant à réduire l'apatridie et à protéger les 
apatrides seront prises ; 

(v) Encourage les Etats à coopérer avec le HCR concernant les méthodes visant à résoudre les cas 
d'apatridie, et à envisager la possibilité de fournir des places de réinstallation aux apatrides lorsque leur 
situation ne trouve pas de solution dans leur pays hôte actuel ou dans un autre pays de résidence habituelle 
et reste précaire ; 

(w) Encourage les efforts du HCR pour promouvoir toutes les activités des Etats réduisant ou réglant les cas 
d'apatridie et promouvoir de nouvelles adhésions à la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et 
à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie en tant qu'instruments efficaces de prévention 
de l'apatridie, qui peuvent se traduire par la réduction des flux de réfugiés et la mise en œuvre de 

(x) Encourage le HCR à fournir au Comité permanent un descriptif des problèmes relatifs à la nationalité 
ayant une incidence sur les femmes et les enfants, dans la mesure où ils les exposent davantage à 
l'apatridie, particulièrement les problèmes rencontrés concernant l'enregistrement des naissances, des 
mariages et le statut en matière de nationalité ; 

(y) Demande au HCR de continuer à fournir des services techniques et consultatifs concernant l'apatridie à 
tous les Etats et partenaires intéressés. 

No. 96 (LIV) – 2003 

(h) Se réfère à sa conclusion No. 78 (XLVI) sur la prévention et la réduction des cas d'apatridie et la 
protection des apatrides et exhorte les Etats à prendre des mesures pour éviter les cas d'apatridie ainsi que 
pour adopter des mesures permettant l'octroi d'un statut juridique aux apatrides ; 

(j) Recommande, selon la situation, au HCR de compléter les efforts des Etats au niveau du retour de 
personnes dont on estime qu'elles n'ont pas besoin de protection internationale, en : 

i. Encourageant auprès des Etats l'adoption de principes insistant sur leur responsabilité de 
réadmettre leurs nationaux et de principes sur la réduction des cas d'apatridie ; 

No. 99 (LV) – 2004 

z) Se félicite de l'adhésion de l'Uruguay et de la République tchèque à la Convention de 1954 relative au 
statut des apatrides ainsi que du Libéria et du Lesotho à la Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d'apatridie ; et encourage le HCR, à l'occasion du 50e anniversaire de la Convention, à intensifier ses efforts 
pour promouvoir de nouvelles adhésions à ces deux conventions ; 

aa) Se félicite de la publication en mars 2004 du rapport final sur l'étude globale du HCR en matière 
d'apatridie en tant qu'étape importante vers l'établissement d'une interprétation commune d'un problème 
touchant toutes les régions du monde ; et invite le HCR à continuer de fournir un appui technique et 
opérationnel aux Etats afin d'éviter et de résoudre les cas d'apatridie et de renforcer la protection des 
apatrides, en particulier eu égard au nombre limité d'Etats parties à la Convention de 1961 sur la réduction 
des cas d'apatridie ; 

bb) Note avec préoccupation que de nombreuses situations d'apatridie sont de nature prolongée ; et invite le 
HCR à leur accorder une attention particulière et à étudier avec les Etats concernés les mesures pouvant les 
améliorer et y mettre un terme. 



No. 101 (LV) – 2004 

k) Note l'importance d'assurer une nationalité ; exhorte les pays d'origine à éviter l'exclusion de la 
nationalité et, partant, l'apatridie aux rapatriés ; et rappelle dans ce contexte la conclusion no 78 (XLVI) sur 
la prévention et la réduction des cas d'apatridie ainsi que la protection des apatrides ; 

No. 102 (LVI) – 2005 

y)  Se félicite de l'adhésion du Sénégal à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie ; 
reconnaît le rôle du HCR, lorsqu'il convient, dans la fourniture d'un appui aux opérations sous forme de 
services techniques et consultatifs aux Etats pour régler le problème de l'apatridie et pour renforcer la 
protection des apatrides, si nécessaire ; et invite les Etats, en coopération avec le HCR et d'autres acteurs 
concernés, à répondre aux besoins des personnes dans des situations prolongées d'apatridie et à aider les 
apatrides à avoir accès aux voies juridiques leur permettant de remédier à l'apatridie, en particulier celle qui 
découle de la privation arbitraire de la nationalité. 

No. 106 (LVI) – 2006 – L'identification, la prévention et la réduction des cas d'apatridie ainsi que 
la protection des apatrides 

Le Comité exécutif, 

Restant gravement préoccupé par la persistance de l'apatridie dans diverses régions du monde et par 
l'émergence de nouvelles situations d'apatridie, 

Reconnaissant le droit des Etats à établir une législation régissant l'acquisition, la renonciation ou la perte de 
la nationalité, et notant que la question de l'apatridie est déjà à l'étude aux Nations Unies dans le cadre de la 
question plus vaste de la succession d'Etats1, 

Exprimant sa préoccupation devant la situation grave et précaire de nombreux apatrides, pouvant inclure 
l'absence d'une identité juridique, la non jouissance des droits civils et politiques ou économiques, sociaux et 
culturels du fait de l'absence d'accès à l'éducation, la limitation de la liberté de mouvement, les situations de 
détention prolongée, l'incapacité de chercher un emploi, le non accès à la propriété et aux soins de santé 
essentiels, 

Notant que, malgré certains progrès, un nombre limité d'Etats, 60 et 32 Etats respectivement, ont adhéré à 
la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et à la Convention de 1961 sur la réduction des cas 
d'apatridie, ou les ont ratifiées, 

Rappelant le droit de toute personne à une nationalité et le droit de ne pas être arbitrairement privé de sa 
nationalité en vertu de la Déclaration universelle des droits de l'homme, puis des instruments des droits de 
l'homme tels que la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes et la Convention relative aux droits de l'enfant, 

Rappelant que tous les êtres humains sont nés libres et égaux dans la dignité et qu'ils sont habilités à jouir 
des droits et de la liberté consignés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, « sans distinction 
aucune », 

Réaffirmant les responsabilités confiées au Haut Commissaire par l'Assemblée générale des Nations Unies 
afin de contribuer à la prévention et à la réduction des cas d'apatridie ainsi qu'à la protection des apatrides, 

Rappelant sa conclusion No 78 (XLVI) sur la prévention et la réduction des cas d'apatridie et la protection 
des apatrides ainsi que les conclusions No 90 (LII), No95 (LIV), No 96 (LIV) et les conclusions No 99 (LV) et 
No 102 (LVI) concernant la résolution des situations d'apatridie prolongées, 

                                                 
1 Résolution 55/153 de 2000, La nationalité des personnes physiques en relation avec la succession d'Etats. 



a) Exhorte le HCR, en coopération avec les gouvernements, d'autres organisations des Nations Unies et 
internationales ainsi que les organisations régionales et non gouvernementales compétentes, à accroître ses 
efforts dans ce domaine en poursuivant les activités visant à appuyer l'identification, la prévention, la 
réduction des cas d'apatridie ainsi qu'à renforcer la protection des apatrides ; 

Identification des cas d'apatridie 

b) Invite le HCR à continuer de travailler plus activement avec les gouvernements intéressés pour identifier 
les populations apatrides et les populations sans nationalité déterminée résidant sur leur territoire, en 
coopération avec d'autres institutions des Nations Unies, en particulier l'UNICEF et le FNUAP ainsi que le 
Département des affaires politiques, le HCDH et le PNUD dans le cadre des programmes nationaux qui 
peuvent inclure le cas échéant des processus liés à l'enregistrement des naissances et à l'actualisation des 
données démographiques ; 

c) Encourage le HCR à entreprendre et communiquer des recherches, particulièrement dans les régions où 
l'on ne fait guère de recherches sur l'apatridie, auprès d'institutions ou d'experts académiques compétents, 
ainsi que des gouvernements, afin de favoriser une meilleure compréhension de la nature et de la portée du 
problème de l'apatridie, à identifier les populations apatrides et à comprendre les raisons qui ont conduit à 
l'apatridie, pour servir de fondement à l'élaboration de stratégies pour répondre au problème ; 

d) Encourage les Etats disposant de statistiques sur les apatrides ou les personnes dépourvues de nationalité 
déterminée à communiquer ces statistiques au HCR, et le HCR à se doter d'une méthodologie plus officielle 
et systématique en matière de compilation, actualisation et diffusion de l'information ; 

e) Encourage le HCR à inclure dans ses rapports biennaux au Comité exécutif sur les activités relatives aux 
apatrides, les statistiques fournies par les Etats et les recherches conduites par les établissements 
universitaires et les experts, la société civile et ses agents de terrain sur l'ampleur de l'apatridie ; 

f) Encourage le HCR à continuer de fournir des conseils techniques et un appui opérationnel aux Etats, et à 
promouvoir une compréhension du problème de l'apatridie jetant les bases du dialogue entre les Etats 
intéressés aux niveaux global et régional ; 

g) Prend acte des liens de coopération noués avec l'Union interparlementaire dans le domaine de la 
nationalité et de l'apatridie et note également le guide de 2005 « Nationalité et apatridie : Un guide pour les 
parlementaires » utilisé dans les Parlements nationaux et régionaux pour favoriser la prise de conscience et 
créer des capacités parmi la société civile et les milieux gouvernementaux ; 

Prévention de l'apatridie 

h) Prie les Etats de faciliter l'enregistrement des naissances et la délivrance de certificats de naissance ou 
d'autres actes appropriés pour fournir une identité aux enfants, et, si nécessaire et lorsqu'il convient, de le 
faire moyennant l'assistance du HCR, de l'UNICEF et du FNUAP ; 

i) Encourage les Etats à envisager d'examiner leur législation sur la nationalité et toute autre législation 
pertinente en vue d'adopter et d'appliquer des garanties conformes aux principes fondamentaux du droit 
international pour éviter les cas d'apatridie découlant du déni ou de la privation arbitraire de la nationalité ; 
et demande au HCR de continuer à fournir des conseils techniques à cet égard; 

j) Note que l'apatridie peut découler de restrictions s'appliquant aux parents concernant la transmission de la 
nationalité à leurs enfants ; du refus de la possibilité pour une femme de transmettre la nationalité ; de la 
renonciation sans avoir obtenu auparavant une autre nationalité ; de la perte automatique de la nationalité 
en cas de séjour prolongé à l'étranger ; du non respect des obligations militaires ou civiles ; du mariage 
d'une personne à un étranger ou du fait du changement de nationalité du conjoint au cours du mariage ; et 
la privation de la nationalité du fait de pratiques discriminatoires ; et demande au HCR de continuer à fournir 
des conseils techniques à cet égard ; 

k) Demande qu'en cas de succession d'Etats, les Etats concernés prennent des mesures appropriées pour 
résoudre les situations d'apatridie ; 



l) Encourage les Etats à chercher des solutions appropriées pour les personnes non munies de documents de 
voyage authentiques ou d'autres papiers d'identité, y compris les migrants et les victimes de la traite ou du 
trafic, et lorsque c'est nécessaire et adéquat, les Etats concernés, à coopérer à la vérification de leur statut 
eu égard à la nationalité, dans le strict respect des droits humains de ces personnes et de la législation 
nationale pertinente ; 

m) Demande aux Etats parties au Protocole visant à prévenir, supprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants ainsi qu'au Protocole contre le trafic illicite de migrants par de terre, 
mer et air, complétant la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, de 
respecter leur obligation d'aider à déterminer la nationalité de leurs ressortissants et résidents permanents 
victimes de la traite et du trafic afin de délivrer des documents de voyage et d'identité et de faciliter leur 
retour ; et encourage d'autres Etats à fournir une assistance similaire ; 

Réduction des cas d'apatridie 

n) Encourage les Etats à envisager d'adhérer à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie et, 
pour ce qui est des Etats parties, à envisager de lever leurs réserves ; 

o) Encourage le HCR à renforcer sa coopération avec d'autres institutions compétentes des Nations Unies 
afin d'aider les Etats à réduire les cas d'apatridie, surtout les situations d'apatridie prolongées, 

p) Encourage les Etats, lorsqu'il convient, et tout en tenant compte de la résolution 60/129 de l'Assemblée 
générale de 2005, à envisager des mesures propres à intégrer les personnes dans des situations d'apatridie 
prolongées moyennant l'élaboration de programmes dans les domaines de l'éducation, du logement, de 
l'accès à la santé et aux activités lucratives, en partenariat avec les institutions compétentes des Nations 
Unies ; 

q) Encourage les Etats à garantir le droit de tout enfant à acquérir une nationalité, particulièrement lorsqu'il 
serait, sinon, apatride, gardant à l'esprit l'article 7 de la Convention relative aux droits de l'enfant ; et 
encourage en outre le HCR à coopérer avec l'UNICEF et le FNUAP pour fournir un appui technique et 
opérationnel à cette fin ; 

r) Encourage les Etats à diffuser de façon active l'information concernant l'accès à la nationalité, y compris 
les procédures de naturalisation, par le biais de l'organisation de campagnes d'information sur la nationalité 
avec l'appui du HCR, le cas échéant ; 

Protection des apatrides 

s) Encourage les Etats à envisager d'adhérer à la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et, 
pour les Etats parties, à envisager de lever leurs réserves ; 

t) Demande au HCR de diffuser activement une information et, lorsqu'il convient, de former les 
interlocuteurs gouvernementaux sur les mécanismes appropriés en matière d'identification, d'enregistrement 
et d'octroi de statut aux apatrides ; 

u) Encourage les Etats qui ne sont pas encore parties à la Convention de 1954 relative au statut des 
apatrides à traiter les apatrides résidant légalement sur leur territoire, conformément aux droits humains 
universels, et à envisager, autant que faire se peut, de faciliter la naturalisation des apatrides y résidant de 
façon habituelle et légale conformément à la législation nationale ; 

v) Encourage le HCR à mettre en œuvre des programmes, à la demande des pays concernés, contribuant à 
protéger et assister les apatrides, notamment en permettant aux apatrides d'avoir accès aux tribunaux pour 
remédier à leur situation d'apatridie et, dans ce contexte, à travailler avec les ONG afin d'obtenir des 
conseils juridiques et toute autre assistance appropriée ; 



w) Demande aux Etats de ne pas détenir des apatrides du seul fait de leur apatridie et de les traiter 
conformément aux droits humains universels ; et demande également aux Etats parties à la Convention de 
1954 relative au statut des apatrides d'appliquer strictement ses dispositions ; 

x) Demande au HCR d'améliorer la formation de son personnel et de celui d'autres institutions des Nations 
Unies sur les questions relatives à l'apatridie pour permettre au HCR de fournir des conseils techniques aux 
Etats parties sur la mise en œuvre de la Convention de 1954 afin de garantir l'application systématique de 
ses dispositions. 

 


